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Gouvernement	du	Québec

Décret 240-2024, 7	février	2024
ConCernant	la	désignation	de	l’autorité	pour	exercer	
les	attributions	conférées	par	les	articles	18.1	à	19.1	de	
la	Loi	sur	le	divorce

attendu que,	en	vertu	de	l’article	18	de	la	Loi	sur	
le	divorce	(L.R.C.	1985,	c.	3	(2e	suppl.)),	autorité	dési-
gnée	signifie	une	personne	ou	une	entité	désignée	par	une	
province	pour	exercer,	dans	la	province,	les	attributions	
conférées	par	les	articles	18.1	à	19.1	de	cette	loi;

attendu que	 ces	articles	18.1	à	19.1	de	cette	 loi	 
prévoient	la	procédure	à	suivre	pour	que	des	ex-époux	
qui	résident	dans	des	provinces	ou	dans	des	États	dési-
gnés	différents	puissent	intenter	une	action	visant	à	obte-
nir,	à	modifier,	à	annuler	ou	à	suspendre	une	ordonnance	
alimentaire;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	désigner	le	ministre	de	la	
Justice	pour	qu’il	exerce,	au	Québec,	les	attributions	confé-
rées	par	ces	articles	18.1	à	19.1	de	cette	loi;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	la	Justice	:

que	le	ministre	de	la	Justice	soit	désigné	pour	exercer,	
au	Québec,	les	attributions	conférées	par	les	articles	18.1	
à	 19.1	 de	 la	 Loi	 sur	 le	 divorce	 (L.R.C.	 1985,	 c.	 3	 
(2e	suppl.)).

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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